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Carburants et fioul domestique
Question écrite n° 10153

Texte de la question

M Alain Rodet attire l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur l'emotion et
l'inquietude que suscite la decouverte en Limousin de pyralene et de residus fluores toxiques dans des produits
petroliers distribues par la Societe limousine de carburants. Il lui demande s'il est dans ses intentions, compte
tenu des faits graves rappeles ci-dessus, de donner rapidement des instructions a ses services pour qu'une plus
grande regularite des controles des produits petroliers puisse permettre d'interrompre et de sanctionner, comme
il convient, les agissements des distributeurs indelicats et peu scrupuleux.

Texte de la réponse

Reponse. - Les premiers resultats des analyses des nombreux prelevements effectues sur les produits stockes
et sur les combustibles et carburants commercialises par la societe limousine de carburants (Solic) ont revele
que les produits suspects ne presentaient pas, pour les differents elements contenus, de taux de toxicite
superieurs aux normes admises. En ce qui concerne les produits stockes dans les differents depots de la Solic
dans la region Limousin, les analyses realisees a ce jour n'ont pas permis de deceler de teneurs en produits
toxiques susceptibles par simple combustion, dans les conditions normales d'utilisation et de ventilation des
locaux, d'entrainer des dangers pour la sante humaine. Il n'en mesure pas moins que la legislation sur les
installations classees n'a pas ete respectee, les cuves utilisees pour le stockage des produits ne faisant l'objet
d'aucune autorisation reglementaire. L'inspection des installations classees a dresse a l'encontre de la Solic trois
proces-verbaux d'infraction a la legislation des installations classees pour la protection de l'environnement. Pour
ce qui est des combustibles et carburants destines a la vente et commercialises par la Solic, les analyses ont
montre que la toxicite etait tres faible, le plus souvent meme non mesurable par suite du phenomene de dilution.
Les prelevements effectues chez des particuliers, a leur demande, ont montre que la combustion de ces
produits ne presentait pas de danger pour la sante. Il reste que certains produits commercialises par la Solic
n'etaient pas rigoureusement conformes aux specifications administratives correspondantes. Cette affaire
souleve donc le probleme du controle de la qualite des produits petroliers. Il est necessaire d'en instaurer un
controle plus regulier, d'autant que la mise a la consommation de ces produits est aujourd'hui le fait d'un plus
grand nombre d'operateurs qu'autrefois ; certains d'entre eux, en outre, peuvent ne pas disposer d'une capacite
d'expertise suffisante pour assurer le respect des specifications. C'est pourquoi le ministere de l'industrie et de
l'amenagement du territoire a decide, en liaison avec le secretariat d'Etat charge de la consommation, de mettre
en place rapidement une procedure de controle regulier de la qualite des produits petroliers commercialises. Les
modalites en seront prochainement arretees.
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